
De Vhuile de charbon^ de kérosine, de

naptke, de benzole, de pétrole ou toute autre

mature inflammable ou de nature dan-

gereuse, ne sera déchargée ou chargée dans

aucune partie du havre, excepté dans les

endroits qui seront indiqués par le maître

du havre, on en son absence, par quelqu au-

tre officier du havre ; et lorsque telles

matières seront déchargées ou chargées, elles

seront enlevées de tels endroits, par les pro-

priétaires ou les consignataires cTicelles,

aussitôt qu elles auront été déchargées,
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